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Chambre des Représentants. 

SÉANCE ou f 5 MAns 1869. 

ftlodificnlious mu tlis11osilio11s léglslallves qui règlent la formation iles listes 
électorales (il. 

AMENDEMENT. 

Remplacer l'art. f et· par fa <lis position suivante : 

« Chaque année du fer au f 4 mars •.... )) 
(Le reste comme dans l'amendement de la section centrale). 

P. TACK. 

(1) Projet de loi, n° 50. 
Rapport, n• 75. 
Amendements, n°• !Hi et 87. 


